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 n° 289 739 du 2 juin 2023 
dans l’affaire x / X 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2022 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire adjoint »), 

prise le 27 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 26 août 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me N. BOHLALA loco Me E. MASSIN, 

avocat.  

 

 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint.    

 

2. La partie défenderesse fait défaut à l’audience. Dans un courrier transmis au Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), elle a averti de son absence en expliquant en substance 

que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 
1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 

remarques à formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne 

sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours […] ».  

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale du requérant. Il ne saurait pas davantage lier le Conseil 

dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 

2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de 

comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur 
le bien-fondé de la demande de protection internationale du requérant, en se basant à cet effet sur tous 

les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité guinéenne, 

d’origine ethnique konianké et de confession musulmane, invoque en substance les faits suivants, tels 
que résumés dans le point A. de la décision entreprise, qu’il confirme dans sa requête : 

 

« […] Votre père serait de nationalité guinée et d'origine ethnique konianké et votre mère serait de 

nationalité libérienne et d'ethnie mano. 

Vous auriez vécu à Entag, dans la concession familiale appartenant à votre demi-frère [M. T.], avec votre 

famille comprenant votre père, votre mère, vos frères et sœurs biologiques, et vos demi frères et sœurs. 

En 2013, votre père est décédé. Suite à son décès, vos demi-frères auraient commencé à insulter votre 

mère et à frapper vos jeunes frères et sœurs. Ils vous auraient incité à quitter la maison de votre demi-

frère. 

En 2016, vous auriez accidenté une personne qui aurait été blessée à la jambe. Vous auriez été détenu 

durant trois semaines, avant de vous évader de votre cellule. Vous n’auriez pas rencontré d’autres 
problèmes en raison de cet accident par après. 

En 2017, vous auriez découvert que vos frères auraient frappé votre mère et votre jeune sœur. Vous 

auriez été trouver vos demi-frères qui vous auraient frappé également. Durant votre bagarre, vous auriez 

été poignardé dans le dos et emmené à l’hôpital. 
Suite à votre dispute, vous auriez rassemblé les sages de la famille pour trouver un arrangement. Vos 

demis frères et sœurs auraient continué à s’en prendre à vos frères et sœurs et contre vous. Ils vous 

auraient menacé de vous tuer si vous ne quittiez pas le domicile. 

Suite aux problèmes et menaces que vous auriez rencontrés avec votre demi-frères, votre mère, vos 

frères et sœurs biologiques et vous auriez déménagé à Kountia en 2019. Vous y seriez resté plus d’un 
mois jusqu’à votre départ pour le Maroc. 
En cas de retour, vous dites craindre vos demi-frères et sœurs. 

Depuis votre départ, vos demi-frères et sœurs menaceraient de s’en prendre à vous. Vous frères et sœurs 

et votre mère auraient été attaqués par des inconnus armés en 2021 qui leur auraient demandé de vos 

nouvelles. A l’appui de votre demande, vous déposez un rapport médical de Guinée […] ». 

 

4. En substance, dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse constate d’emblée 

que le conflit  intrafamilial que le requérant invoque « […] ne peut être considéré comme une persécution 
au sens de la Convention de Genève ». Elle estime ensuite pour plusieurs motifs qu’elle détaille que ce 

conflit intrafamilial qui aurait éclaté entre le requérant et ses demi-frères et sœurs ainsi que l’agression 
qu’il prétend avoir subie « ne sont pas crédibles ». Quant à l’accident de la route évoqué par le requérant, 

elle considère qu’il ne saurait fonder « […] de crainte en [son] chef ». Elle avance encore ne pas pouvoir 

croire que le requérant « […] et [ses] frères et sœurs auraient rencontré des problèmes suite à [son] 

départ ». Elle se livre enfin à une analyse de la situation sécuritaire en Guinée sous l’angle de l’article 
48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5. Dans son recours, le requérant conteste la motivation de la décision de la partie défenderesse. 

 

Il invoque un premier moyen pris de la violation des : 

 

« […] articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

 



  

 

 

CCE x - Page 3 

Il invoque un deuxième moyen pris de la violation des : 

 

« […] articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 
en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, […] [de] l’article 
48/6 de la loi du 15 décembre 1980, [de] l’article 17, §2 de l’AR du 11/07/2003, ainsi que “[du] principe 

général de bonne administration et du devoir de prudence” ». 

 

En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer « […] la décision de refus 

du CGRA et de lui reconnaître le bénéfice de la protection subsidiaire ». A titre subsidiaire, il sollicite 

l’annulation de la décision attaquée.  

 

Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 

dépose, à l’appui de son recours, un document qu’il inventorie comme suit : « […] 3. Rapport médical ». 

 

Le requérant se réfère également, dans son recours, à une série de « […] sources objectives […]  » qu’il 
inventorie comme suit : 

 

« […] - OFPRA, « Rapport de mission en Guinée », 2018, p.69-70, disponible sur […]  
- USDOS - US Department of State: Country Report on Human Rights Practices 2019 - Guinea, 11 March 

2020 […]  
- Landinfo, Guinée: La police et le système judiciaire, disponible sur […]  
- Human Rights Watch, « Guinée – événements de 2018 » (disponible sur […]  
- Comité des droits de l’Homme, « Observations finales concernant le troisième rapport périodique de la 
Guinée», 7 décembre 2018 (disponible sur […] ».    

 

6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

7. Sur le fond, le Conseil considère que dans la présente affaire, indépendamment de la question du 

rattachement des faits invoqués à la Convention de Genève, le débat entre les parties porte 

principalement sur la crédibilité du récit d’asile livré par le requérant et, partant, sur la crédibilité des 

craintes et risques que celui-ci invoque en cas de retour en Guinée. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe comme le Commissaire adjoint que le conflit intrafamilial que relate 

le requérant et son agression qui s’en serait suivie ne sont pas crédibles. Ainsi, le Conseil constate, en 

particulier, tel que pertinemment relevé dans la décision attaquée, que le requérant se contredit lors de 

son entretien personnel concernant l’année durant laquelle il aurait été agressé par ses demi-frères. 

Comme le Commissaire adjoint, le Conseil note par ailleurs que si cette agression a effectivement eu lieu 

en 2017, cela signifie que le requérant serait encore resté vivre deux ans au domicile familial à la suite de 

cette bagarre sans rencontrer de problèmes, ce qui contredit ses déclarations selon lesquelles il aurait 

décidé de déménager après cette dernière. A cela s’ajoute que les propos du requérant s’avèrent très 

généraux concernant ses demi-frères, notamment pour ce qui est des menaces qu’ils auraient proférées, 

ainsi que concernant le déroulement de ladite agression. De surcroît, le Conseil rejoint aussi le 

Commissaire adjoint en ce qu’il souligne que si le requérant déclare au départ lors de son entretien 

personnel que ses frères et sœurs n’ont pas eu de problèmes après son déménagement et qu’il n’évoque 
pas d’autres problèmes lors de son récit libre, il mentionne par la suite une attaque contre ses frères et 

sœurs en 2021-2022.    

 

Quant à l’accident de la route qu’évoque le requérant, qui, selon ses dires, a eu lieu en 2016, le Conseil 

estime, comme le Commissaire adjoint, qu’il ne fonde pas, tel que relaté, une crainte en son chef. 

 

Le Conseil fait également sienne l’argumentation du Commissaire adjoint relative à l’unique document 
que le requérant a joint au dossier administratif - à savoir un rapport médical provenant de Guinée - en ce 

qu’il estime ne pas pouvoir lui accorder de force probante. 

 

8. Dans sa requête, le requérant ne développe aucune argumentation pertinente susceptible de modifier 

les constats précités. 
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Ainsi, la requête souligne qu’aucun besoin procédural spécifique n’a été constaté dans le chef du 

requérant alors que pourtant il « […] présente un profil vulnérable très peu éduqué […] ». Elle estime que 

ce profil aurait « […] dû amener la partie adverse à revoir son niveau d’exigence à la baisse lors de 
l’évaluation de la demande et la prise de décision et la manière dont les questions lui sont posées […] ». 
Il rappelle « […] que  la charte de l’audition du CGRA préconise que le type de questions et le niveau 

d’exigence soient adaptés au profil du candidat interrogé mais aussi, de manière générale, que les 
questions ciblées soient privilégiées et les questions multiples et à rallonges évitées ». 

 

En ce que la requête semble tout d’abord reprocher à la partie défenderesse l’absence de prise en compte 
de besoins procéduraux spéciaux dans le chef du requérant, le Conseil observe que celui-ci n’a fait 
aucune demande particulière dans ce sens en vue de son entretien personnel et que la requête n’explique 
pas concrètement quelles mesures auraient dû être prises en faveur du requérant ni en quoi l’absence de 
telles mesures dans son chef lui a porté préjudice. Ensuite, s’agissant du profil « très peu éduqué » du 

requérant, le Conseil considère, après un examen attentif du dossier, que cet élément ne peut permettre, 

à lui seul, d’expliquer les importantes carences de son récit. Force est en effet de constater que les 

questions posées lors de l’entretien personnel ont concerné des événements que le requérant affirme 
avoir vécus personnellement et que les réponses à fournir n’ont en aucune manière fait appel à de 
quelconques connaissances ou aptitudes intellectuelles particulières. Il pouvait dès lors être 

raisonnablement attendu du requérant qu’il fournisse un récit cohérent et un tant soit peu détaillé desdits 
événements, quod non en l’espèce. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas dans les dépositions du 

requérant ni dans les pièces jointes au dossier une quelconque indication que celui-ci souffrirait de 

difficultés de concentration, d’expression ou de compréhension. A la fin de l’entretien personnel, le 
requérant a d’ailleurs expressément déclaré qu’il avait bien compris toutes les questions qui lui ont été 
posées et son avocat n’a fait aucune remarque quant à la manière dont cet entretien personnel s’est 
déroulé lorsque la parole lui a été laissée (v. Notes de l’entretien personnel du 16 mai 2022, p. 18). Le 

Conseil souligne au surplus, en ce que le requérant se réfère à la Charte de l’audition de la partie 
défenderesse, que celle-ci est une brochure explicative destinée à fournir une information relative au 

déroulement de l’audition, qu’elle ne revêt aucune force légale ou réglementaire qui conférerait un 

quelconque droit au requérant dont il pourrait se prévaloir. 

    

De plus, concernant le conflit intrafamilial et l’agression subie, la requête invoque que le requérant « […] 
confond énormément les dates et qu’il ne sait pas situer les évènements ». Elle confirme que l’agression 
que le requérant aurait subie a bien eu lieu en 2017 et que celui-ci est encore resté deux ans au domicile 

familial après son agression parce qu’il « […] ne pouvait pas abandonner sa mère et ses petits frères » et 

qu’il « […] n’avait pas les moyens financiers nécessaires pour quitter la concession familiale […] ». Elle 

regrette que le requérant n’ait pas été confronté à la contradiction mise en avant dans l’acte attaqué en 

application de l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement. La requête avance ensuite que « […] 
le requérant a à plusieurs reprises, lors de son audition, insisté sur les comportements violents, les insultes 

et les menaces de mort répété[e]s qui lui ont été infligé[e]s […] par ses demi-frères » et reproduit certains 

des propos que ce dernier a tenus à cet égard. Elle estime enfin que la position de la partie défenderesse 

quant au rapport médical déposé par le requérant « […] est extrêmement sévère » et que « […] les 
déclarations du requérant sont corroborées par les constats [qui y sont] posés ». Elle argue que « [c]e 

document doit à tout le moins être considéré comme des commencements de preuves des mauvais 

traitements dont il a été la victime » et cite différents arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme, 

du Conseil, et du Conseil d’Etat sur la question. A propos des « […] problèmes rencontrés par les frères 
et sœurs du requérant après son départ », la requête invoque que « […] ses demi-frères lui en veulent 

encore car il n’a pas quitté la maison seul mais accompagné de sa maman et de ses petits frères et 

sœurs. Or, ses demi-frères voulaient que les petits frères et sœurs restent vivre avec eux pour pourvoir 
les servir et les utiliser à leur guise ». La requête soutient que ses demi-frères « […] harcèlent la mère du 

requérant quotidiennement au marché et profèrent des menaces à l’égard du requérant […] » ; elle 

reproduit certaines de ses déclarations sur ce point.   

 

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces diverses remarques et explications. Il estime que les déclarations 

du requérant sont émaillées d’inconsistances et d’incohérences concernant les éléments centraux de son 

récit, tel que relevé par le Commissaire adjoint dans sa décision, et que les considérations de la requête 

laissent en tout état de cause entières ces importantes insuffisances, lesquelles sont pertinentes et 

suffisent à rejeter la demande de protection internationale du requérant.  

 

 



  

 

 

CCE x - Page 5 

S’agissant de l’invocation de l’application de l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 

procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement, le 

Conseil souligne que le fait que la partie défenderesse n’ait pas confronté un demandeur à ses 
déclarations ne l’empêche pas de fonder une décision de refus sur cette constatation ; en effet, le Rapport 
au Roi de l’arrêté royal précité précise, au sujet de l’article 17, § 2, précité, que « cet article n'a pas […] 
pour conséquence l'impossibilité de fonder une décision sur des éléments ou des contradictions auxquels 

le demandeur d'asile n'a pas été confronté. En effet, le Commissariat général est une instance 

administrative et non une juridiction, et il n'est donc pas contraint de confronter l'intéressé aux éléments 

sur lesquels repose éventuellement la décision » (M.B., 27 janvier 2004, page 4627). Qui plus est, en 

introduisant son recours, le requérant a eu accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la 
procédure, et a pu invoquer tous les arguments de fait et de droit pour répondre au grief formulé par la 

décision. Le grief est dès lors inopérant.  

 

Pour ce qui est du rapport médical déposé par le requérant au dossier administratif (dont il joint une 

nouvelle copie à sa requête - v. pièce 3 annexée à la requête), le Conseil relève que ce document indique 

en substance que le requérant « […] a été admis en urgence le 25/03/2017 dans notre service pour : 
PLAIE DU DOS PAR ARME BLANCHE ». Il constate sur le corps du requérant « [u]ne plaie linéaire 

hémorragique d’environ 3 cm de long au niveau de la partie inféro-externe droit du dos à bords nettes [et] 

de multiples égratignures corporelles ». Il précise également que le requérant déclare que « […] c’est lors 
d’une altercation avec ses frères à domicile que l’un d’entre eux lui aurait poignardé au dos avec un 
couteau ». Comme le Commissaire adjoint, le Conseil ne peut accorder de force probante à cette pièce. 

En effet, le Conseil remarque que ce document a été réalisé en 2022, après l’entretien personnel du 
requérant ; qu’il s’agit d’une copie ; que la taille de police varie d’une page à l’autre ; et qu’il se base sur 

les seules déclarations du requérant. En outre, cette pièce entre en contradiction avec les déclarations du 

requérant. Elle indique ainsi que le requérant a été hospitalisé 48 heures alors qu’il déclare ne pas avoir 
été hospitalisé lors de son entretien personnel (v. Notes de l’entretien personnel du 16 mai 2022, p. 15). 

Enfin, ce document n’est pas signé et ne comporte pas de cachet. Pour le surplus, le Conseil souligne 
que le requérant n’a déposé aucun nouveau document permettant d’attester ses lésions lors de l’audience 
- ou à des stades antérieurs de la procédure - alors qu’il avait été invité à le faire par la partie défenderesse 
lors de son entretien personnel (v. Notes de l’entretien personnel du 16 mai 2022, pp. 15 et 18). Au vu de 

ce qui précède, contrairement à ce que semble suggérer la requête, il n’y a donc pas lieu, en l’espèce, de 
dissiper tout doute qui pourrait persister quant à la cause des lésions constatées avant d’écarter la 
demande. Pour les mêmes motifs, les développements de la requête portant sur la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l’homme, notamment la référence à l’arrêt R.C. c. Suède du 9 mars 2010, 

ainsi qu’à la jurisprudence du Conseil et du Conseil d’Etat en la matière n’ont pas de pertinence en 
l’espèce. En effet, le Conseil observe notamment que, dans les affaires invoquées, des documents 

médicaux particulièrement circonstanciés avaient été déposés à l’appui d’un récit dont la crédibilité était, 
seulement en partie, défaillante, quod non en l’espèce. 
 

Du reste, le requérant se limite, en substance, dans son recours, tantôt à rappeler certains éléments de 

son récit - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière -, tantôt à critiquer l’appréciation portée par 
la partie défenderesse sur sa demande de protection internationale de manière extrêmement générale (il 

avance ainsi, par exemple, que « […] les motifs invoqués pour arriver à la conclusion de refus d’octroi de 
la protection subsidiaire sont insuffisants et/ou inadéquats, et que la partie défenderesse n’a pas procédé 
à une recherche minutieuse des faits, à récolter les renseignements nécessaires à une prise de décision 

et à prendre en considération l’ensemble les éléments du dossier ») - sans que ces critiques aient de 

réelle incidence sur les motifs évoqués ci-avant - tantôt à se référer à des sources documentaires qui ne 

le concernent pas personnellement. Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation d’articles 
faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir 

que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté 
ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre 
d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au 
vu des développements du présent arrêt, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des 
persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il 

ne procède pas davantage.    
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9. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

  

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 
pas réunies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique 
en termes de requête. 

 

Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 - dont la 

violation est invoquée dans le premier moyen de la requête -, cet article présupposant que la réalité des 

problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce.    
 

10. Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en 
cas de retour dans son pays ou qu’il y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des 
articles 48/3 et 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués.  

 

D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut actuellement 
en Guinée corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international 

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit 
dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation. 
 

11. S’agissant de l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme (ci-après dénommée « la CEDH »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de 

pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour 

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si le requérant peut 

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer 

sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre 
une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de 
la CEDH. 

 

12. Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel 

et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant 

sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 
et a légitimement pu en arriver à la conclusion que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, 
d’une crainte de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 
 

13. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
 

14. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
 

15. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er   
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 


